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PARTIE III. TRANSPORT AÉRIEN 
 
 
 

POLITIQUE PERMANENTE DU TRANSPORT AÉRIEN 
 
 

A37-20 : Exposé récapitulatif de la politique permanente de 
l’OACI dans le domaine du transport aérien 

 
Introduction 

 
L’Assemblée, 
 
Considérant que la Convention relative à l’aviation civile internationale établit les principes de base que doivent suivre 
les gouvernements pour que les services de transport aérien international puissent se développer de manière ordonnée, 
régulière, efficace, économique, harmonieuse et durable et que l’un des objectifs de l’OACI est de promouvoir des 
principes et des arrangements de nature à permettre que des services de transport aérien international soient établis sur 
la base de l’égalité des possibilités, d’une exploitation saine et économique, du respect mutuel des droits des États et 
compte tenu de l’intérêt général, 
 
Considérant que le transport aérien est un facteur important pour promouvoir et favoriser un développement économique 
soutenu aux niveaux national et international,  
 
Considérant qu’il devient de plus en plus difficile, particulièrement pour les pays en développement, d’obtenir les 
ressources nécessaires pour optimiser les possibilités et répondre aux défis inhérents au développement du transport 
aérien, et de faire face aux défis que constituent les demandes imposées au transport aérien, 
 
Considérant que l’Organisation établit de façon continue des éléments d’orientation, des études et des statistiques sur le 
développement du transport aérien à l’intention des États contractants, que ces éléments, études et statistiques doivent 
être actualisés, pertinents et bien ciblés et qu’ils doivent être diffusés aux États contractants par les moyens les plus 
efficaces, 
 
Considérant que les États contractants doivent fournir des données statistiques et d’autres renseignements exacts et 
factuels pour permettre à l’Organisation d’établir ces éléments d’orientation,  
 
Considérant que l’Organisation s’oriente vers une gestion par objectif qui met l’accent plus sur la mise en œuvre que sur 
l’établissement de normes, 
 
Considérant que les éléments d’orientation élaborés par l’Organisation et les mesures qu’elle a prises pour mettre en 
œuvre ses Objectifs stratégiques doivent aider les États contractants à établir des politiques et des pratiques facilitant la 
mondialisation, la commercialisation et la libéralisation du transport aérien international, 
 
Considérant qu’il est important que les États contractants participent aux travaux de l’Organisation dans le domaine du 
transport aérien, 
 
1. Décide que les appendices à la présente résolution énumérés ci-dessous constituent l’exposé récapitulatif de 
la politique permanente de l’OACI dans le domaine du transport aérien, telle que cette politique existe à la clôture de la 
37e session de l’Assemblée : 
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Appendice A — Réglementation économique du transport aérien international 
 

Appendice B — Statistiques 
 

Appendice C — Prévisions, planification et analyses économiques 
 

Appendice D — Facilitation 
 

Appendice E — Imposition 
 

Appendice F — Aéroports et services de navigation aérienne 
 

Appendice G — Économie des transporteurs aériens 
 

Appendice H — Poste aérienne 
 
2. Prie instamment les États contractants de tenir compte de cette politique et de l’élaboration qui continue d’en 
être faite par le Conseil, dans les documents mentionnés dans le présent exposé récapitulatif, et par le Secrétaire 
général, dans les manuels et les circulaires ; 
 
3. Prie instamment les États contractants de faire tout leur possible pour remplir les obligations qui leur incombent 
aux termes de la Convention et des résolutions de l’Assemblée, pour seconder l’Organisation dans le domaine du 
transport aérien, et en particulier pour fournir de façon aussi complète et rapide que possible les renseignements 
statistiques ou autres demandés par l’Organisation pour ses études de transport aérien ; 
 
4. Demande au Conseil d’attacher une importance particulière au problème du financement du développement 
des ressources humaines et techniques nécessaires pour assurer la meilleure contribution possible du transport aérien 
au bien-être économique et social des pays en développement ; 
 
5. Demande au Conseil, lorsqu’il juge que cela faciliterait son travail sur toute question de transport aérien, de 
consulter des experts représentant les États contractants, par les moyens les plus appropriés, y compris l’institution de 
groupes de tels experts qualifiés faisant rapport au Comité du transport aérien, ou de groupes d’étude du Secrétariat, et 
travaillant par correspondance ou dans des réunions ; 
 
6. Demande au Conseil de convoquer des conférences ou des réunions à l’échelon division, auxquelles tous les 
États contractants peuvent participer, comme principal moyen de faire progresser la solution des problèmes 
d’importance mondiale dans le domaine du transport aérien, lorsque de telles réunions sont justifiées par le nombre et 
l’importance des problèmes à traiter et qu’il existe une possibilité réelle d’action constructive à leur sujet ; 
 
7. Demande au Conseil de prévoir les ateliers, les séminaires et les autres réunions de ce genre qui pourraient 
être nécessaires afin de diffuser cette politique de transport aérien de l’OACI et les éléments d’orientation connexes à 
l’intention des États contractants et entre ces États ; 
 
8. Demande au Conseil de garder à l’étude l’exposé récapitulatif de la politique de transport aérien de l’OACI et 
d’informer l’Assemblée lorsqu’il y a lieu d’y apporter des modifications ; 
 
9. Déclare que la présente résolution annule et remplace la Résolution A36-15. 
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APPENDICE A 
 

Réglementation économique du transport aérien international 
 
Section I. Accords et arrangements 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que les principes de base de la souveraineté, de l’équité et de l’égalité des possibilités, de la non-
discrimination, de l’interdépendance, de l’harmonisation et de la coopération énoncés dans la Convention ont bien servi 
le transport aérien international et continuent à constituer la base de son développement futur, 
 
Considérant que l’échange multilatéral des droits commerciaux le plus large possible reste un des buts de l’Organisation, 
 
Considérant que, dans le cadre de la Convention, les États contractants ont de nombreux objectifs et politiques 
réglementaires divers tout en partageant l’objectif fondamental qu’est la participation, par la voie d’un engagement fiable et 
soutenu, au système de transport aérien international, 
 
Considérant que l’exploitation saine et économique des services internationaux de transport aérien est un des objectifs 
de la Convention et qu’à cet égard l’Accord relatif au transit des services aériens internationaux (ATSAI) aide les États 
contractants qui sont déjà parties à cet accord à atteindre cet objectif, 
 
Considérant qu’elle a de façon répétée souligné l’obligation qui incombe à chaque État contractant de se conformer aux 
dispositions de l’article 83 de la Convention en enregistrant dès que possible auprès du Conseil tous les arrangements 
relatifs à l’aviation civile internationale conformément au Règlement relatif à l’enregistrement des accords et arrangements 
aéronautiques à l’OACI, 
 
Considérant que les retards indus et la non-conformité concernant l’enregistrement d’accords et d’arrangements aéro-
nautiques sont à éviter, pour que l’on puisse disposer de renseignements exacts et complets sur la réglementation et 
assurer une plus grande transparence, 
 
Considérant que l’établissement de tarifs de transport aérien international devrait être équitable, transparent et de nature 
à favoriser le développement satisfaisant des services aériens, 
 
Considérant qu’il y a lieu de tenir dûment compte de l’intérêt des consommateurs dans le développement de la politique 
et la réglementation en matière de transport aérien international, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de s’adapter à l’évolution de la réglementation et de l’exploitation dans le domaine du 
transport aérien et que l’Organisation a en conséquence élaboré des orientations de politique pour la réglementation du 
transport aérien international, notamment des modèles de dispositions et d’accords sur les services aériens, que les 
États peuvent utiliser à leur convenance dans des accords bilatéraux ou régionaux, 
 
Notant que l’Organisation a créé et fourni aux États un cadre de rencontre novateur, à savoir la Conférence de l’OACI 
sur les négociations relatives aux services aériens (ICAN), qui facilite et améliore l’efficacité des négociations et 
consultations sur les services aériens, 
 
1. Réaffirme le rôle de chef de file de l’OACI dans l’élaboration d’orientations de politique sur la réglementation du 
transport aérien international et dans l’appui et la facilitation de la libéralisation, selon les besoins ; 
 
2. Prie instamment les États contractants qui ne sont pas encore parties à l’Accord relatif au transit des services 
aériens internationaux (ATSAI) d’envisager d’urgence de le devenir ; 
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3. Prie instamment tous les États contractants d’enregistrer auprès de l’OACI les accords et arrangements de 
coopération relatifs à l’aviation civile internationale, conformément à l’article 83 de la Convention et au Règlement relatif 
à l’enregistrement des accords et arrangements aéronautiques à l’OACI ; 
 
4. Prie instamment les États contractants de tenir le Conseil parfaitement au courant de tout problème grave 
résultant de l’application des accords ou arrangements de transport aérien ainsi que de tout fait nouveau qui 
constituerait un progrès vers l’objectif qu’est l’échange multilatéral des droits commerciaux ; 
 
5. Encourage les États contractants à recourir au cadre de la Conférence de l’OACI sur les négociations relatives 
aux services aériens et à en tirer parti ; 
 
6. Demande au Conseil de continuer à collaborer avec les organismes régionaux et sous-régionaux dans l’étude 
et le développement de mesures de coopération, notamment d’arrangements libéralisés, et de suivre de près les 
résultats de ces mesures, afin de déterminer si en temps opportun des mesures analogues ou autres devraient être 
recommandées aux États contractants en vue de leur application sur une base plus large ; 
 
7. Demande au Conseil de poursuivre l’étude comparative et analytique des politiques et pratiques des États 
contractants et des entreprises de transport aérien en ce qui concerne les droits commerciaux et les dispositions des 
accords sur les services aériens, et d’informer tous les États contractants de tout fait nouveau relatif à la coopération 
internationale, y compris des arrangements libéralisés, dans le domaine des droits commerciaux ; 
 
8. Demande au Conseil de garder à l’étude le mécanisme d’établissement des orientations de politique de 
l’Organisation concernant la réglementation du transport aérien international, et de le réviser ou de l’actualiser, au besoin ; 
 
9. Demande au Conseil de revoir périodiquement le règlement relatif à l’enregistrement des accords et 
arrangements aéronautiques, en vue de simplifier la procédure d’enregistrement ; 
 
10. Demande au Secrétaire général de rappeler aux États contractants qu’il importe d’enregistrer sans tarder ces 
accords et arrangements, et d’apporter aux États contractants l’assistance dont ils peuvent avoir besoin pour enregistrer 
leurs accords et arrangements aéronautiques auprès du Conseil ; 
 
11. Demande au Président du Conseil et au Secrétaire général de promouvoir l’adhésion universelle à l’Accord 
relatif au transit des services aériens internationaux (ATSAI), ainsi que sa mise en application, et de prier instamment 
les États contractants de faire connaître au Secrétariat leurs intentions en matière d’adhésion à cet accord. 
 
Section II. Coopération en matière d’arrangements réglementaires 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que certaines restrictions d’ordre économique, financier et opérationnel, imposées unilatéralement à l’échelon 
national, compromettent la stabilité du transport aérien international, tendent à créer des pratiques commerciales discrimi-
natoires et injustes dans le transport aérien international et peuvent aller à l’encontre des principes fondamentaux de la 
Convention et du développement ordonné et harmonieux du transport aérien, 
 
Considérant que la fourniture de services de transport aérien réguliers et fiables revêt une importance fondamentale 
pour le développement de l’économie des États, en particulier des États en développement, notamment de ceux dont 
l’économie dépend du tourisme, 
 
Considérant que la stricte application du critère d’une participation substantielle à la propriété et d’un contrôle effectif 
pour autoriser une compagnie aérienne à exercer des droits de route et autres droits de transport aérien pourrait priver 
un grand nombre d’États du droit à l’égalité et à l’équité des possibilités d’exploiter des services de transport aérien 
international et de tirer les avantages optimaux d’une telle exploitation, 
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Considérant que la désignation et l’autorisation des transporteurs aériens pour l’accès aux marchés devraient être 
libéralisées au rythme et à la discrétion de chaque État, progressivement, de façon souple et avec un contrôle 
réglementaire effectif concernant en particulier la sécurité et la sûreté, 
 
Considérant que l’élargissement ou une application souple des critères de désignation et d’autorisation des compagnies 
aériennes pourrait aider à créer un environnement dans lequel le transport aérien international puisse se développer et 
prospérer dans la stabilité, l’efficacité et l’économie, et contribuer aux objectifs de participation des États au processus 
de libéralisation, sans préjudice des obligations des États en matière de sécurité et de sûreté de l’aviation, 
 
Considérant que la réalisation d’objectifs de développement par de tels États est de plus en plus encouragée par des 
arrangements de coopération sous la forme de groupements économiques régionaux et par une coopération fonctionnelle 
qui symbolise l’affinité et la communauté d’intérêts existant entre États en développement qui appartiennent à de tels 
mouvements d’intégration économique régionale, 
 
Considérant que l’exercice des droits de route et autres droits de transport aérien de l’État en développement faisant 
partie d’une telle communauté d’intérêts, par une compagnie aérienne appartenant substantiellement à un ou plusieurs 
autres États en développement, ou à leurs ressortissants, qui partagent les mêmes intérêts communautaires, ou 
effectivement sous leur contrôle, servira à promouvoir les intérêts susmentionnés des États en développement, 
 
1. Prie instamment les États contractants d’éviter de prendre des mesures unilatérales susceptibles d’affecter le 
développement ordonné et harmonieux du transport aérien international et de veiller à ce que les politiques et 
législations nationales ne soient pas appliquées au transport aérien international sans qu’il soit tenu dûment compte des 
caractéristiques particulières de celui-ci ; 
 
2. Prie instamment les États contractants d’accepter pareilles désignations et à autoriser les compagnies 
aériennes en question à exercer les droits de route et autres droits de transport aérien d’un ou plusieurs États, en 
particulier des États en développement, appartenant au même groupe, dans des conditions qui leur soient mutuellement 
acceptables, y compris dans le cadre d’accords de transport aérien négociés ou à négocier entre les parties 
intéressées ; 
 
3. Prie instamment les États contractants de reconnaître la notion de communauté d’intérêts dans le cadre de 
groupements économiques régionaux ou sous-régionaux comme base valide pour la désignation par un ou plusieurs 
États en développement d’une compagnie aérienne d’un autre ou de plusieurs autres États en développement faisant 
partie du même groupement économique régional lorsque cette compagnie appartient substantiellement à cet autre ou 
ces autres États en développement ou à leurs ressortissants, ou est effectivement sous leur contrôle ; 
 
4. Prie instamment les États contractants d’envisager d’employer d’autres critères de désignation et d’autorisation 
des compagnies aériennes, notamment ceux qu’a élaborés l’OACI, et d’adopter une attitude souple et positive pour 
faciliter les efforts d’autres États visant à libéraliser la propriété et le contrôle des transporteurs aériens sans 
compromettre la sécurité ni la sûreté ; 
 
5. Invite les États contractants ayant de l’expérience dans diverses formes d’exploitation conjointe de services 
aériens internationaux à faire parvenir de façon suivie au Conseil des renseignements complets sur leur expérience, afin 
que l’Organisation puisse disposer, dans ce domaine, de tous les renseignements qui pourraient être utiles aux États 
contractants ; 
 
6. Demande au Conseil, lorsqu’il est sollicité, de prêter toute l’assistance possible aux États contractants qui 
souhaiteraient participer à des groupements économiques régionaux ou sous-régionaux en ce qui concerne l’exploitation 
de services aériens internationaux ; 
 
7. Demande au Conseil, lorsqu’il est sollicité, d’assister les États contractants qui prennent l’initiative de conclure 
directement entre eux des arrangements de propriété et d’exploitation conjointes de services aériens internationaux, ou 
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dont les entreprises de transport aérien concluent de tels arrangements, et de communiquer promptement aux États des 
renseignements sur pareils arrangements de coopération. 
 
Section III. Diffusion des produits des compagnies aériennes 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que l’avancement des technologies de l’information et de l’électronique a eu une incidence significative sur 
la manière dont l’industrie des compagnies aériennes fonctionne, notamment en ce qui concerne la diffusion de ses 
produits, 
 
Considérant que l’OACI a élaboré un Code de conduite pour la réglementation et le fonctionnement des systèmes 
informatisés de réservation (SIR) à l’intention des États, ainsi que deux modèles de clauses corrélatives que les États 
peuvent utiliser à leur convenance dans leurs accords de transport aérien, 
 
1. Demande au Conseil de suivre les faits nouveaux qui surviennent dans la diffusion des produits des compagnies 
aériennes et dans les pratiques réglementaires corrélatives, et de diffuser aux États contractants des renseignements sur 
les faits nouveaux significatifs ; 
 
2. Demande au Conseil de voir si, à la lumière des changements survenus dans l’industrie et la réglementation, le 
Code de l’OACI sur les SIR et les modèles de clauses demeurent nécessaires. 
 
Section IV.  Commerce des services 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que, s’agissant de l’inclusion d’aspects du transport aérien international dans le cadre de l’Accord général 
sur le commerce des services (AGCS), l’OACI a œuvré de façon active pour que toutes les parties intéressées 
comprennent mieux les dispositions de la Convention relative à l’aviation civile internationale ainsi que le mandat et le 
rôle particuliers de l’OACI dans le transport aérien international, 
 
1. Réaffirme qu’il est nécessaire que l’OACI continue à explorer de futurs arrangements de réglementation et 
élabore des recommandations et des propositions pour relever les défis auxquels fait face le transport aérien 
international, de façon à répondre aux changements internes et externes qui l’affectent ; 
 
2. Reconnaît que ces arrangements devraient créer un environnement dans lequel le transport aérien international 
peut se développer et continuer à s’épanouir de façon ordonnée, efficace et économique sans compromettre la sécurité et 
la sûreté, tout en garantissant les intérêts de tous les États contractants et leur participation effective et soutenue au 
transport aérien international ; 
 
3. Réaffirme le rôle primordial de l’OACI dans l’élaboration d’orientations de politique sur la réglementation du 
transport aérien international ; 
 
4. Prie instamment les États contractants qui participent à des négociations, accords ou arrangements commerciaux 
concernant le transport aérien international : 
 

a) de veiller à la coordination interne au sein de leur administration nationale, et en particulier à la participation 
directe des autorités et de l’industrie aéronautiques aux négociations ; 

 
b) de veiller à ce que leurs représentants soient parfaitement informés des dispositions de la Convention relative 

à l’aviation civile internationale, des caractéristiques particulières du transport aérien international et de ses 
structures, accords et arrangements de réglementation ; 
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c) de tenir compte de leurs droits et obligations par rapport aux États membres de l’OACI qui ne sont pas 
membres de l’Organisation mondiale du commerce ; 

 
d) d’examiner soigneusement les incidences qu’aurait toute proposition d’inclusion dans l’AGCS d’un service ou 

d’une activité de transport aérien supplémentaire, en tenant compte particulièrement de la relation étroite 
entre les aspects économiques, environnementaux, de sécurité et de sûreté du transport aérien international ; 

 
e) de promouvoir une bonne compréhension du rôle et du mandat de l’OACI en matière d’élaboration 

d’orientations de politique sur la réglementation économique, y compris la libéralisation du transport aérien 
international, et d’envisager de se servir de ces orientations ; 

 
f) de déposer auprès de l’OACI, en vertu de l’article 83 de la Convention, copie de toute exemption et de tout 

engagement spécifique, au titre de l’AGCS, qui se rapporte au transport aérien international ; 
 
5. Demande à l’Organisation mondiale du commerce et à ses États membres et observateurs de prendre dûment 
en considération : 
 

a) les structures et arrangements particuliers de réglementation du transport aérien international et la libérali-
sation qui se produit aux niveaux bilatéral, sous-régional et régional ; 

 
b) les responsabilités constitutionnelles de l’OACI en matière de transport aérien international, particulièrement 

en ce qui concerne sa sécurité et sa sûreté ; 
 

c) la politique et les éléments d’orientation actuels de l’OACI sur la réglementation économique du transport 
aérien international et ses travaux permanents dans ce domaine ; 

 
6. Demande au Conseil : 
 

a) de continuer à jouer un rôle de chef de file mondial pour faciliter et coordonner le processus de libéralisation 
économique tout en veillant à la sécurité, à la sûreté et à la protection de l’environnement dans le transport 
aérien international ; 

 
b) de suivre de façon proactive les faits nouveaux, en matière de commerce des services, susceptibles de 

toucher le transport aérien international, et d’informer les États contractants en conséquence ; 
 

c) de promouvoir une communication, une coopération et une coordination continues et effectives entre l’OACI, 
l’Organisation mondiale du commerce et les autres organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales qui s’occupent du commerce des services. 

 
Section V.  Élaboration des orientations de politique 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant les obligations internationales et les responsabilités qu’ont les gouvernements dans la réglementation de 
l’économie du transport aérien international, 
 
Considérant que la libéralisation économique et l’évolution de l’industrie du transport aérien continueront à susciter des 
opportunités, des défis et des questions en ce qui concerne la réglementation du transport aérien international, 
 
Considérant que l’Organisation a traité beaucoup des questions de réglementation et rassemblé des politiques et éléments 
indicatifs connexes, 
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1. Prie instamment les États contractants de tenir compte, dans leurs fonctions de réglementation, des politiques 
et éléments indicatifs élaborés par l’OACI concernant la réglementation économique du transport aérien international, 
tels que ceux qui sont contenus dans le Doc 9587 — Politique et éléments indicatifs sur la réglementation économique 
du transport aérien international ; 
 
2.  Demande au Conseil de veiller à ce que ces politiques et éléments indicatifs soient à jour et répondent bien 
aux besoins des États contractants, et d’élaborer au besoin des orientations sur les questions émergentes d’intérêt 
général. 
 
 
 

APPENDICE B 
 

Statistiques 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que le Programme de statistiques de l’OACI assure une fondation indépendante valable à l’échelle 
mondiale pour le renforcement de la planification et du développement durable du transport aérien international, 
 
Considérant que chaque État contractant s’est engagé à veiller à ce que ses entreprises de transport aérien 
international communiquent les statistiques demandées par le Conseil conformément à l’article 67 de la Convention, 
 
Considérant que le Conseil a aussi fixé des conditions relatives aux statistiques sur les services intérieurs des 
entreprises de transport aérien, les aéroports internationaux et les installations et services internationaux de route, en 
application des articles 54 et 55 de la Convention, 
 
Considérant que le Conseil a fixé des conditions pour la collecte de données sur les aéronefs civils immatriculés 
conformément à l’article 21 de la Convention, 
 
Considérant que l’Organisation doit recueillir auprès des États des données sur la consommation annuelle de carburant 
d’aviation destinées à être utilisées pour faire face aux défis émergents du développement durable du transport aérien, 
 
Considérant que la désignation par les États de points de coordination pour les statistiques aéronautiques facilitera la 
communication en temps utile des statistiques et données demandées par l’OACI, 
 
Considérant que le Conseil a adopté une politique de gestion par objectif qui oblige à recueillir des données pertinentes 
et à les analyser pour mesurer les performances de l’Organisation dans son ensemble et de ses parties constitutives 
pour répondre aux Objectifs stratégiques de l’Organisation, 
 
Considérant que grâce à l’élaboration de la base de données intégrée de l’OACI, où les données sont stockées et 
validées, les États contractants et les autres utilisateurs disposent d’un système efficace en ligne d’où ils peuvent 
extraire les données statistiques, 
 
Considérant qu’un certain nombre d’États contractants ne communiquent toujours pas, ou ne communiquent pas en 
totalité, les statistiques demandées par le Conseil, 
 
Considérant que la coopération entre les organisations internationales qui travaillent dans le domaine de la collecte et 
de la diffusion des statistiques d’aviation peut permettre de réduire le fardeau que constitue la communication des 
statistiques, 
 



III.    Transport aérien III-9 

1. Prie instamment les États contractants de désigner des points de coordination pour les statistiques 
aéronautiques et de faire tout leur possible pour fournir à temps les statistiques demandées par l’OACI et les soumettre 
par voie électronique chaque fois que cela est possible ; 
 
2. Demande au Conseil, en faisant appel selon les besoins à des experts nationaux des disciplines pertinentes, 
d’examiner périodiquement les statistiques recueillies par l’OACI de manière à répondre plus efficacement aux besoins 
de l’Organisation et de ses États membres, et d’établir les mesures nécessaires pour contrôler les performances de 
l’Organisation en vue de répondre à ses Objectifs stratégiques, afin d’améliorer l’uniformité des statistiques, l’ampleur et 
la ponctualité de la communication des statistiques par les États contractants, ainsi que le fond et la forme des 
analyses ; 
 
3. Demande au Conseil : 
 

a) de continuer à examiner les moyens d’établir une coopération plus étroite avec les autres organisations 
internationales qui travaillent dans le domaine de la collecte et de la diffusion des statistiques d’aviation ; 

 
b) de prendre sur demande les dispositions appropriées pour faire aider les États contractants par des 

membres du Secrétariat, afin de permettre à ces États d’améliorer leurs statistiques d’aviation civile et 
leurs comptes rendus statistiques à l’Organisation. 

 
 
 

APPENDICE C 
 

Prévisions, planification et analyses économiques 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que l’indépendance de l’OACI dans la réalisation des enquêtes concernant les tendances et l’application 
des analyses économiques assure la fondation nécessaire pour renforcer la planification et le développement durable 
du transport aérien international, 
 
Considérant que les États contractants ont besoin, à diverses fins, de prévisions mondiales et régionales sur l’évolution 
future de l’aviation civile, 
 
Considérant que le Conseil, en s’acquittant de ses fonctions permanentes dans le domaine économique, doit prévoir 
l’évolution future susceptible d’exiger des mesures de la part de l’Organisation et doit prendre ces mesures en temps 
opportun, 
 
Considérant que l’Organisation doit évaluer périodiquement ses performances par rapport à ses Objectifs stratégiques, 
en mettant l’accent en particulier sur la sécurité, la sûreté, la protection de l’environnement et le développement durable 
du transport aérien, 
 
Considérant que l’Organisation a besoin de prévisions et de soutien économique spécifiques pour la planification des 
aéroports et des systèmes de navigation aérienne ainsi que pour la surveillance et la planification environnementales, 
 
1. Demande au Conseil d’établir et de tenir à jour, selon les besoins, des prévisions des tendances et de l’évolution 
futures de l’aviation civile d’un caractère général aussi bien que d’un caractère particulier et qui comporteraient, lorsque 
cela est possible, des données locales, régionales ainsi que mondiales, et de mettre ces prévisions à la disposition des 
États contractants et d’appuyer les besoins de données sur la sécurité, la sûreté, l’environnement et l’efficacité ; 
 
2. Demande au Conseil d’élaborer des méthodes et procédures pour la préparation de prévisions, l’analyse des 
coûts-avantages ou de rentabilité et l’élaboration de bilans de rentabilité, afin de répondre aux besoins de l’Organisation, 
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des groupes régionaux de planification de la navigation aérienne et, s’il y a lieu, d’autres organes de l’Organisation 
chargés de la planification des systèmes ou de l’environnement ; 
 
3. Demande au Conseil de prendre des dispositions en vue de recueillir et d’élaborer des éléments sur les 
méthodes actuelles de prévision, tant pour atteindre les objectifs mentionnés aux paragraphes 1 et 2 que pour diffuser 
de temps à autre ces éléments aux États contractants à titre indicatif pour leur propre prévision, planification et analyse 
économique. 
 
 
 

APPENDICE D 
 

Facilitation 
 
Section I. Développement et application des dispositions relatives à la facilitation 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que l’Annexe 9 — Facilitation, a été établie comme moyen d’exposer clairement les obligations imposées 
aux États contractants par les articles 22, 23 et 24 de la Convention, ainsi que les procédures de normalisation relatives 
à la satisfaction des exigences normatives dont il est question aux articles 10, 13, 14, 29 et 35, 
 
Considérant que la mise en œuvre des normes et pratiques recommandées de l’Annexe 9 est essentielle pour faciliter le 
congé des aéronefs, des passagers et de leurs bagages, du fret et de la poste, et pour relever les défis que constituent 
les contrôles frontaliers et les processus aéroportuaires de façon à préserver l’efficacité des opérations de transport 
aérien, 
 
Considérant qu’il est essentiel que les États contractants continuent à poursuivre l’objectif qu’est l’efficacité maximale et 
la sûreté des vols de passagers et de fret,  
 
Considérant que la Convention relative aux droits des personnes handicapées et son protocole facultatif, qui ont été 
adoptés en décembre 2006 par l’Assemblée générale des Nations Unies, sont entrés en vigueur le 3 mai 2008, 
 
Considérant que l’élaboration par l’Organisation de spécifications relatives aux documents de voyage lisibles à la 
machine s’est révélée efficace pour l’élaboration de systèmes qui accélèrent le congé des passagers internationaux et 
des membres d’équipage aux aéroports, tout en renforçant la sûreté et les programmes de conformité en matière 
d’immigration, 
 
Considérant que l’élaboration d’une série de signes normalisés en vue de faciliter l’utilisation efficace des aérogares par 
les voyageurs et les autres utilisateurs s’est révélée efficace et bénéfique, 
 
1. Prie instamment les États contractants de veiller tout particulièrement à renforcer leurs efforts pour mettre en 
œuvre les normes et pratiques recommandées de l’Annexe 9 ; 
 
2. Demande au Conseil de veiller à ce que l’Annexe 9 — Facilitation, soit d’actualité et réponde aux exigences 
contemporaines des États contractants en ce qui concerne l’administration des contrôles frontaliers, du fret et des 
passagers, la protection de la santé des passagers et des équipages et l’accès des personnes handicapées au transport 
aérien ; 
 
3. Demande au Conseil de s’assurer que les dispositions de l’Annexe 9 — Facilitation, et de l’Annexe 17 — 
Sûreté, soient mutuellement compatibles et complémentaires ; 
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4. Demande au Conseil de veiller à ce que ses spécifications et éléments indicatifs qui figurent dans le Doc 9303 
— Documents de voyage lisibles à la machine, demeurent à jour compte tenu des progrès technologiques et de 
continuer d’explorer des solutions technologiques visant à améliorer les procédures de congé ; 
 
5. Demande au Conseil de veiller à ce que le Doc 9636 — Signes internationaux destinés aux usagers des 
aéroports et des gares maritimes, soit à jour et corresponde bien aux besoins des États contractants. 
 
Section II. Coopération internationale en matière de protection de la sécurité et de l’intégrité des passeports 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que le passeport est le document officiel fondamental qui atteste de l’identité et de la citoyenneté de son 
titulaire et qu’il est destiné à informer l’État de transit ou de destination que le titulaire peut retourner dans l’État qui a 
émis le passeport, 
 
Considérant que la confiance internationale dans l’intégrité du passeport est cruciale pour le fonctionnement du système 
des voyages internationaux, 
 
Considérant que l’authenticité et la validité des documents de voyage lisibles à la machine (DVLM) dépendent de la 
documentation utilisée pour établir l’identité, confirmer la citoyenneté ou la nationalité et évaluer le droit du demandeur 
de passeport (à savoir la documentation « source »), 
 
Considérant que les États Membres des Nations Unies ont résolu, dans le cadre de la Stratégie antiterroriste mondiale 
adoptée le 8 septembre 2006, d’intensifier les efforts et la coopération à tous les niveaux, selon qu’il convient, pour 
améliorer la sécurité de la fabrication et de la délivrance des documents d’identité et de voyage et pour prévenir et 
détecter leur falsification ou leur utilisation frauduleuse, 
 
Considérant que la Résolution 1373, adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies le 28 septembre 2001, oblige 
tous les États à empêcher les mouvements de terroristes ou de groupes terroristes en instituant des contrôles efficaces 
aux frontières, ainsi que des contrôles lors de la délivrance de documents d’identité et de documents de voyage et en 
prenant des mesures pour empêcher la contrefaçon, la falsification ou l’usage frauduleux de documents d’identité et de 
documents de voyage, 
 
Considérant qu’une coopération de haut niveau est nécessaire entre États pour intensifier la lutte contre la fraude 
concernant les passeports, y compris la falsification ou la contrefaçon de passeports, l’utilisation de passeports falsifiés 
ou contrefaits, l’utilisation de passeports valides par des imposteurs, l’utilisation de passeports expirés, annulés ou 
obtenus frauduleusement, 
 
Considérant que l’utilisation de passeports vierges volés par des personnes qui tentent d’entrer dans un pays sous une 
fausse identité augmente à l’échelle mondiale, 
 
Considérant que l’OACI fournit une assistance aux États dans tous les domaines liés aux DVLM, tels que les services 
de planification de projets, de mise en œuvre, d’information, de formation et d’évaluation des systèmes, et qu’elle a 
établi le Répertoire de clés publiques (RCP) pour renforcer la sûreté des PLM biométriques (passeports électroniques), 
 
1. Prie instamment les États contractants de redoubler d’efforts pour préserver la sûreté et l’intégrité de la 
documentation source ; 
 
2. Prie instamment tous les États contractants d’intensifier leurs efforts pour garantir la sécurité et l’intégrité de 
leurs passeports, protéger leurs passeports contre la fraude et s’aider mutuellement dans le cadre de ces efforts ; 
 
3. Prie instamment les États contractants qui ne l’ont pas déjà fait de délivrer des passeports lisibles à la machine 
conformément aux spécifications du Doc 9303, 1re Partie ; 
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4. Prie instamment les États contractants de veiller à ce que la date d’expiration des passeports non lisibles à la 
machine tombe avant le 24 novembre 2015 ; 
 
5. Prie instamment les États contractants qui ont besoin d’aide pour mettre en œuvre les normes et spécifications 
relatives aux DVLM de contacter l’OACI sans tarder ; 
 
6. Demande au Conseil de prendre les mesures nécessaires pour établir des orientations concernant la 
documentation source ; 
 
7. Demande au Conseil de poursuivre les travaux pour accroître l’efficacité de la lutte contre la falsification des 
passeports, en mettant en œuvre les SARP pertinentes de l’Annexe 9 et en élaborant des éléments indicatifs pour aider 
les États contractants à maintenir l’intégrité et la sécurité des passeports et autres documents de voyage ; 
 
8. Prie instamment les États qui délivrent des passeports électroniques de s’inscrire au RCP de l’OACI, et tous 
les États qui reçoivent des passagers munis de tels passeports de vérifier les signatures numériques correspondantes ; 
 
9. Prie instamment les États contractants qui ne l’ont pas déjà fait de fournir de façon systématique et en temps 
opportun des données sur les passeports perdus ou volés au dispositif de recherche automatisée/à la base de données 
sur les documents de voyage volés d’Interpol.  
 
Section III. Initiatives nationales et internationales et coopération en matière de facilitation 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant qu’il est nécessaire que les États contractants poursuivent leur action pour améliorer l’efficacité et le 
fonctionnement des formalités de congé et de contrôle, 
 
Considérant que l’institution et l’intervention active de comités nationaux de facilitation sont un moyen éprouvé d’apporter 
les améliorations requises, 
 
Considérant que la coopération en matière de facilitation entre États contractants et avec les différentes parties 
nationales et internationales intéressées par les questions de facilitation, a été avantageuse pour toutes les parties en 
cause, 
 
Considérant qu’une telle coopération est devenue essentielle étant donné que la prolifération de systèmes non 
uniformes d’échange de données passagers compromet la viabilité de l’industrie du transport aérien, 
 
1. Prie instamment les États contractants d’instituer et d’utiliser des comités nationaux de facilitation, et d’adopter 
des politiques de coopération à l’échelon régional entre États voisins ; 
 
2. Prie instamment les États contractants de participer à des programmes régionaux de facilitation d’autres 
organisations intergouvernementales d’aviation ; 
 
3. Prie instamment les États contractants de prendre toute disposition nécessaire, par le truchement de comités 
nationaux de facilitation ou par d’autres moyens appropriés : 
 

a) pour appeler régulièrement l’attention de toutes les administrations intéressées sur la nécessité : 
 

1) de rendre les règlements et pratiques nationaux conformes aux dispositions et à l’esprit de 
l’Annexe 9 ; 

 
2) de trouver des solutions satisfaisantes aux problèmes courants dans le domaine de la facilitation ; 
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b) pour prendre l’initiative des mesures d’application éventuellement nécessaires ; 
 
4. Prie instamment les États contractants d’encourager l’étude des problèmes de facilitation par leurs comités 
nationaux de facilitation et d’autres comités de facilitation, et de coordonner leurs conclusions avec celles des autres 
États contractants avec lesquels ils ont des liaisons aériennes ; 
 
5. Prie instamment les États limitrophes ou voisins de se consulter sur les problèmes communs qu’ils pourraient 
avoir à résoudre dans le domaine de la facilitation, chaque fois qu’il apparaît qu’une telle consultation pourrait permettre 
de trouver une solution uniforme à ces problèmes ; 
 
6. Prie instamment les États contractants d’encourager leurs exploitants à continuer à coopérer intensivement 
avec les administrations publiques en vue : 
 

a) de repérer les problèmes de facilitation et d’y trouver des solutions ; 
 

b) de concevoir des arrangements de coopération pour la prévention du trafic illicite de stupéfiants, de 
l’immigration illégale et des autres menaces aux intérêts nationaux ; 

 
7. Prie instamment les États contractants d’engager les exploitants internationaux et les associations regroupant 
ces exploitants à participer dans toute la mesure possible aux systèmes d’échange électronique de données en vue 
d’acheminer avec le maximum d’efficacité les passagers et les marchandises aux aérogares internationales ; 
 
8. Prie instamment les États contractants de s’assurer, que dans l’utilisation des systèmes d’échange de données 
électroniques, leurs exigences en matière de données sur les passagers soient conformes aux normes internationales 
adoptées par les institutions compétentes du système des Nations Unies ; 
 
9. Prie instamment les États et les exploitants, en collaboration avec les organisations internationales intéressées, 
de faire tout leur possible pour accélérer l’acheminement et le dédouanement du fret aérien, tout en garantissant la 
sécurité de la chaîne d’approvisionnement internationale. 
 
 
 

APPENDICE E 
 

Imposition 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que le transport aérien international joue un rôle majeur dans le développement et l’expansion du 
commerce et des voyages internationaux, et que l’imposition de droits sur les aéronefs, le carburant et les produits 
consommables à usage technique qui sont utilisés pour le transport aérien international, de charges fiscales sur les 
revenus des entreprises de transport aérien international et sur les aéronefs et autres biens meubles liés à l’exploitation 
des aéronefs en transport aérien international, ainsi que de taxes de vente ou d’utilisation sur ce type de transport, peut 
avoir un impact négatif sur les aspects économiques et concurrentiels des opérations de transport aérien international, 
 
Considérant que la politique de l’OACI énoncée dans le Doc 8632 — Politique de l’OACI en matière d’imposition dans le 
domaine du transport aérien international, fait une distinction conceptuelle entre une redevance et une taxe en ce sens 
qu’« une redevance est un prélèvement conçu et utilisé dans le but précis de recouvrer les coûts de la fourniture 
d’installations et de services à l’aviation civile, et une taxe est un prélèvement conçu pour percevoir des recettes 
destinées aux pouvoirs publics nationaux ou locaux qui ne sont généralement affectées à l’aviation civile ni en totalité ni 
en fonction de coûts précis », 
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Considérant que l’imposition croissante, par quelques États contractants, de certains aspects du transport aérien 
international, et la prolifération des redevances sur le trafic aérien, dont plusieurs peuvent être rangées parmi les taxes 
de vente ou d’utilisation sur le transport aérien international, donnent lieu à de vives préoccupations, 
 
Considérant que la question des prélèvements liés aux émissions des moteurs d’avion fait l’objet de la 
Résolution A37-18, Exposé récapitulatif de la politique permanente et des pratiques de l’OACI dans le domaine de la 
protection de l’environnement — Dispositions générales, bruit et qualité de l’air locale (Appendice H, Incidences de 
l’aviation sur la qualité de l’air locale), 
 
Considérant que la résolution énoncée dans le Doc 8632 complète l’article 24 de la Convention et vise à reconnaître le 
caractère unique de l’aviation civile internationale et la nécessité d’accorder une exemption de droits à certains aspects 
de l’exploitation du transport aérien international, 
 
1. Prie instamment les États contractants de suivre la résolution du Conseil figurant dans le Doc 8632 — Politique 
de l’OACI en matière d’imposition dans le domaine du transport aérien international ; 
 
2. Demande au Conseil de veiller à ce que les indications et les conseils figurant dans le Doc 8632 soient à jour 
et correspondent bien aux besoins des États contractants. 
 
 
 

APPENDICE F 
 

Aéroports et services de navigation aérienne 
 
Section I. Politique en matière de redevances 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que la politique de l’OACI énoncée dans le Doc 9082 — Politique de l’OACI sur les redevances d’aéroport 
et de services de navigation aérienne, fait une distinction conceptuelle entre une redevance et une taxe en ce sens qu’« 
une redevance est un prélèvement conçu et utilisé dans le but précis de recouvrer les coûts de la fourniture 
d’installations et de services à l’aviation civile, et une taxe est un prélèvement conçu pour percevoir des recettes 
destinées aux pouvoirs publics nationaux ou locaux qui ne sont généralement affectées à l’aviation civile ni en totalité ni 
en fonction de coûts précis », 
 
Considérant que la question des prélèvements liés aux émissions des moteurs d’avion et des mesures fondées sur le 
marché est traitée séparément dans la Résolution A37-18, Exposé récapitulatif de la politique permanente et des 
pratiques de l’OACI dans le domaine de la protection de l’environnement Dispositions générales, bruit et qualité de l’air 
locale (Appendice H, Incidences de l’aviation sur la qualité de l’air locale) et Résolution A37-19 de l’Assemblée, Exposé 
récapitulatif de la politique permanente et des pratiques de l’OACI dans le domaine de la protection de l’environnement 
— Changements climatiques, 
 
Considérant que l’article 15 de la Convention établit la base de l’application et de la divulgation des redevances 
d’aéroport et de services de navigation aérienne, 
 
Considérant que le Conseil a été chargé de formuler des recommandations destinées à guider les États contractants 
quant aux principes suivant lesquels les organismes qui fournissent des aéroports et des services de navigation 
aérienne à l’aviation civile internationale peuvent percevoir des redevances pour recouvrer leurs coûts et tirer d’autres 
revenus des aéroports et services fournis, et quant aux méthodes permettant d’y parvenir, 
 
Considérant que le Conseil a adopté et révisé lorsque nécessaire, et publié dans le Doc 9082, la Politique de l’OACI sur 
les redevances d’aéroport et de services de navigation aérienne, 
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1. Prie instamment les États contractants de veiller à ce que l’article 15 de la Convention soit pleinement 
respecté ; 
 
2. Prie instamment les États contractants de fonder le recouvrement des coûts des aéroports et des services de 
navigation aérienne qu’ils fournissent ou contribuent à fournir à l’aviation civile internationale, sur les principes exposés 
à l’article 15 de la Convention et en outre dans le Doc 9082 — Politique de l’OACI sur les redevances d’aéroport et de 
services de navigation aérienne, quelle que soit la structure organisationnelle dans laquelle les aéroports et les services 
de navigation aérienne sont exploités ; 
 
3. Prie instamment les États contractants de veiller à ce que les redevances d’aéroport et de services de 
navigation aérienne ne servent qu’à recouvrer les coûts de la fourniture de services à l’aviation civile et de la mise à sa 
disposition d’installations ; 
 
4. Prie instamment les États contractants de prendre toute mesure utile conformément à l’article 15 de la 
Convention pour publier et communiquer à l’Organisation les redevances qu’un État contractant peut imposer ou 
permettre d’imposer pour l’utilisation des aéroports ainsi que des installations et services de navigation aérienne par les 
aéronefs de tout autre État contractant ; 
 
5. Encourage les États contractants à intégrer dans leurs lois, réglementations et politiques nationales ainsi que 
dans les accords de services aériens les principes de non-discrimination, de concordance des coûts, de transparence et 
de consultation des usagers que prône le Doc 9082, pour en assurer le respect par les aéroports et les fournisseurs de 
services de navigation aérienne ; 
 
6. Demande au Conseil de veiller à ce que les indications et les conseils figurant dans le Doc 9082 soient à jour 
et correspondent bien aux besoins des États contractants. 
 
Section II. Aspects économiques et gestionnels 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que, en raison des volumes croissants de trafic à acheminer, les coûts globaux de la fourniture des 
aéroports et des services de navigation aérienne continuent d’augmenter, 
 
Considérant que les États contractants s’attachent de plus en plus à améliorer l’efficacité et le rapport coût-efficacité de 
la fourniture des aéroports et des services de navigation aérienne, 
 
Considérant qu’un équilibre devrait être réalisé entre les intérêts financiers respectifs des fournisseurs d’aéroports et de 
services de navigation aérienne d’une part, et des transporteurs aériens et autres usagers d’autre part, qui devrait être 
fondé sur la promotion de la coopération entre fournisseurs et usagers, 
 
Considérant que les États contractants ont demandé à l’Organisation de fournir des avis et des indications en vue de 
favoriser un recouvrement équitable des coûts des aéroports et des services de navigation aérienne, 
 
Considérant que les États contractants confient de plus en plus l’exploitation des aéroports et des services de navigation 
aérienne à des entités commercialisées et privatisées qui peuvent être moins averties et informées des obligations des 
États inscrites dans la Convention et dans ses Annexes ainsi que des politiques et des éléments indicatifs de l’OACI 
dans le domaine économique, et utilisent des installations et services multinationaux pour satisfaire les engagements 
qu’ils ont assumés conformément à l’article 28 de la Convention, 
 
Considérant que le Conseil a adopté des orientations provisoires de politique concernant l’imputation des coûts du 
système mondial de navigation par satellite (GNSS) pour garantir un traitement équitable de tous les usagers, 
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1. Rappelle aux États contractants qu’en ce qui concerne les aéroports et les services de navigation aérienne, ils 
restent les seuls responsables des engagements qu’ils ont pris en vertu de l’article 28 de la Convention, quelles que 
soient l’entité ou les entités qui exploitent les aéroports ou les services de navigation aérienne concernés ; 
 
2. Prie instamment les États contractants de coopérer au recouvrement des coûts des installations et services 
multinationaux de navigation aérienne et d’envisager d’utiliser les orientations provisoires de politique du Conseil 
concernant l’imputation des coûts du GNSS ; 
 
3. Demande au Conseil de continuer à élaborer une politique et des éléments indicatifs de l’OACI en vue de 
contribuer au renforcement de l’efficacité et de la rentabilité de la fourniture et de l’exploitation des aéroports et des 
services de navigation aérienne, notamment en établissant une coopération saine entre fournisseurs et usagers ; 
 
4. Demande au Conseil de continuer à affiner ses orientations de politique concernant l’imputation des coûts du 
GNSS et la coordination des aspects techniques, juridiques et économiques, y compris la question d’une interopérabilité 
rentable ; 
 
5. Demande au Conseil de promouvoir les politiques sur les redevances d’usage et les éléments indicatifs 
corrélatifs de l’OACI, y compris les avis d’ordre organisationnel et gestionnel, afin de mieux sensibiliser et informer les 
États et les entités commercialisées et privatisées qui exploitent les aéroports et les services de navigation aérienne en 
ce qui concerne ces politiques et éléments indicatifs ; 
 
6. Demande au Conseil de garder à l’étude la situation économique des aéroports et des services de navigation 
aérienne et de soumettre des rapports à ce sujet aux États contractants à intervalles appropriés ; 
 
7. Prie instamment les États contractants de s’efforcer de fournir dans les meilleurs délais les données financières 
relatives à leurs aéroports et services de navigation aérienne, afin de permettre au Conseil de fournir ces avis et 
d’élaborer ces rapports. 
 
 
 

APPENDICE G 
 

Économie des transporteurs aériens 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant l’intérêt permanent que les usagers, y compris les organisations internationales qui s’intéressent au tourisme, 
à l’aviation et au commerce, manifestent pour le niveau des coûts d’exploitation et des recettes unitaires appropriées des 
transporteurs aériens internationaux, 
 
Considérant que les études objectives de l’OACI sur les coûts et les recettes du transport aérien international sont 
largement utilisées par les États contractants et d’autres organisations internationales, qu’elles ont rehaussé la neutralité et 
qu’elles ont abouti à un système plus équitable de partage des recettes, 
 
Considérant que l’OACI a besoin de données sur les revenus, les coûts et l’exploitation des transporteurs aériens pour 
aider le Conseil à évaluer l’efficacité des mesures proposées en vue de la mise en œuvre des Objectifs stratégiques de 
l’Organisation et pour la planification environnementale, les études sur les investissements et d’autres fins, 
 
1. Demande au Conseil de charger le Secrétaire général de publier périodiquement une étude sur les différences 
régionales dans le niveau des coûts d’exploitation du transport aérien international, en analysant de quelle façon les 
différences dans les opérations et les prix des intrants peuvent influer sur leur niveau, ainsi que l’influence que des 
changements de coûts peuvent exercer sur les tarifs de transport aérien ; 
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2. Prie instamment les États contractants de s’efforcer d’obtenir de leurs transporteurs aériens internationaux, 
dans les meilleurs délais, les données sur les coûts, les recettes et d’autres aspects qui sont demandées par l’OACI. 
 
 
 

APPENDICE H 
 

Poste aérienne 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant qu’elle a donné des directives permanentes sur les activités de l’OACI dans le domaine de la poste 
aérienne internationale, 
 
1. Prie instamment les États contractants de tenir compte des incidences sur l’aviation civile internationale 
lorsqu’une politique est formulée en matière de poste aérienne internationale et, particulièrement, aux réunions de 
l’Union postale universelle (UPU) ; 
 
2. Charge le Secrétaire général de fournir à l’UPU, sur demande et comme le prévoient les arrangements 
pertinents de coopération entre l’UPU et l’OACI, tout renseignement concret qu’il peut aisément obtenir. 
 
 

A37-18 : Exposé récapitulatif de la politique permanente et des 
pratiques de l’OACI dans le domaine de la protection 
de l’environnement — Dispositions générales, bruit et 
qualité de l’air locale 

 

A37-19 : Exposé récapitulatif de la politique permanente et des 
pratiques de l’OACI dans le domaine de la protection 
de l’environnement — Changements climatiques 

 

A37-15 : Exposé récapitulatif de la politique permanente de 
l’OACI et des règles pratiques relevant spécifiquement 
du domaine de la navigation aérienne 

 

A35-15 : Exposé récapitulatif de la politique permanente et des 
pratiques de l’OACI relatives à un système de gestion 
du trafic aérien (ATM) mondial et aux systèmes de 
communications, navigation et surveillance et de 
gestion du trafic aérien (CNS/ATM) 

 

A29-3 : Harmonisation des règlements à l’échelle mondiale 

 

A29-13 : Amélioration de la supervision de la sécurité 

 

A29-14 : Vols humanitaires 
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A27-11 : Encombrement des aéroports et de l’espace aérien 

 

A27-12 : Rôle de l’OACI dans la répression de l’abus et du 
trafic illicite des drogues par la voie aérienne 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

IV-1 

PARTIE IV. FINANCEMENT COLLECTIF 
 
 
 

A1-65 : Politique relative à l’aide collective 

 
Il est décidé : 
 
1. Que l’aide financière et technique par l’intermédiaire de l’OACI destinée à améliorer les installations et les 
services de navigation aérienne et à les rendre bien adaptés à l’exploitation sûre, régulière, efficace et économique des 
lignes aériennes internationales, devrait être fournie dans le cadre du Chapitre XV de la Convention et en conformité 
des principes de base et des règles générales exprimés dans l’Annexe 1 de la présente résolution : 
 

Annexe 1 à la Résolution A1-65 
 

Établissement de la politique générale de l’OACI en ce qui concerne l’aide collective à fournir 
pour les services de navigation aérienne, conformément au Chapitre XV de la Convention 

 
 

1. But de l’aide financière et technique 
 
L’aide technique et financière accordée par l’OACI, conformément au Chapitre XV de la Convention relative à l’aviation 
civile internationale, doit servir à créer et mettre en œuvre des installations et services de navigation aérienne bien 
adaptés à l’exploitation sûre, régulière, efficace et économique des services aériens internationaux, dans les régions de 
souveraineté indéterminée, en haute mer, et sur le territoire des États qui n’ont pu établir les installations nécessaires. 
 
 Les installations et services de navigation aérienne qui peuvent faire l’objet d’une telle intervention comprennent 
notamment : 
 
 1) Les aérodromes et les installations au sol servant à la navigation aérienne. 

 2) Les services de contrôle du trafic aérien. 

 3) La protection météorologique. 

 4) Les services de recherches et de sauvetage. 

 5) Les installations de télécommunication et d’aide radioélectrique à la navigation aérienne. 
 
Le système d’aide technique et financière par l’intermédiaire de l’OACI n’exclut nullement la possibilité pour les États 
contractants d’assurer l’établissement, l’exploitation et l’entretien d’installations et services de navigation aérienne sur 
une base collective, sans avoir recours à l’OACI. 

 
 

2. Définitions 
 
Dans ce qui suit, on emploiera la terminologie définie ci-dessous : 
 
Un État demandeur est un État qui fait une demande d’aide financière et technique soit de sa propre initiative soit à la 
suite d’une initiative du Conseil prise en vertu de l’article 69 de la Convention. 
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Un État assisté est un État qui reçoit une aide technique et financière par l’intermédiaire de l’OACI. 
 

Un État intéressé est un État qui en réponse à une demande de l’OACI s’est déclaré disposé à envisager la possibilité 
de participer à un programme d’aide collective relatif à une installation ou un service de navigation aérienne. 
 

L’État participant est l’État qui a consenti à contribuer à un programme d’aide collective. 
 
 

3. Principes fondamentaux 
 
L’aide financière et technique sera accordée conformément aux principes fondamentaux suivants : 
 
3.1 L’adhésion purement volontaire des États contractants à tout projet d’aide financière et technique mis en 
œuvre par l’OACI est une règle fondamentale en la matière. 
 
3.2 L’Organisation de l’aviation civile internationale est, par le truchement du Conseil, l’organisme international 
auquel il appartient de déterminer si les installations et services actuels de navigation aérienne sont bien adaptés à 
l’exploitation des services aériens internationaux, quels sont les besoins nouveaux à cet égard, et de prendre, sans 
délai, des mesures en vue de répondre à ces besoins. 
 
3.3 L’aide financière et technique accordée par l’OACI doit servir à créer et mettre en œuvre des installations et 
des services de navigation aérienne qui soient suffisants (et simplement suffisants) pour les besoins de la navigation 
aérienne, conformément aux standards établis et en tenant compte des pratiques recommandées en application de la 
Convention. 
 
3.4 Aux termes de l’article 28 de la Convention, l’État contractant est responsable de l’établissement sur son 
propre territoire des installations et services de navigation aérienne. Tout État contractant devra utiliser jusqu’à l’extrême 
limite tous les moyens dont il dispose pour mettre sur pied les installations et les services de navigation aérienne 
nécessaires avant de faire appel à l’aide de l’OACI. 
 

3.5 L’OACI prendra, si elle reçoit une demande à cet effet, des mesures en vue d’assurer une aide collective et 
d’organiser les installations et les services aériens nécessaires en haute mer, dans les régions de souveraineté 
indéterminée et exceptionnellement sur le territoire des États non contractants. 
 

3.6 L’OACI devra s’assurer dans chaque cas que les circonstances justifient l’aide financière et technique de 
l’Organisation. 
 
3.7 L’OACI ne mettra en œuvre le système d’aide financière et technique que si l’État assisté accepte de participer 
et de coopérer effectivement aux mesures qui permettent une création économique des installations et services. 
 

3.8 L’OACI garantira aux États participants que leurs fonds seront utilisés sous son contrôle, afin que le but 
recherché soit atteint de la façon la plus économique. 
 

3.9 Tout accord relatif à l’aide financière et technique de l’OACI devra, en principe, prévoir le paiement d’une taxe 
d’usage raisonnable à la charge de ceux qui utilisent les installations et services en cause. Celle-ci devra être établie 
d’après des règles analogues à celles qui sont de pratique courante dans les États contractants. Si la gratuité 
d’utilisation des installations et services similaires est habituellement accordée aux usagers, une telle pratique peut être 
provisoirement adoptée avec l’assentiment des États intéressés et pour une période de temps à fixer dans l’accord. 
 

3.10 L’OACI s’efforcera dans toute la mesure du possible d’aider l’État assisté à exercer les droits qui lui sont 
dévolus aux termes de l’article 75 de la Convention. 
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4. Règles générales 
 
Les mesures prises par le Conseil en vertu du Chapitre XV de la Convention s’inspireront des règles générales 
exprimées ci-après : 
 
 
4.1. Règles financières 
 
4.1.1 Dans chaque cas d’aide financière et technique, le Conseil examinera quelles sont les méthodes appropriées 
pour le financement des installations ou services de navigation aérienne nécessaires ; mais, en général, ce financement 
sera effectué sur une base collective par les États qui bénéficieront des installations ou services de navigation aérienne 
en cause. 
 
4.1.2 La répartition des contributions en nature ou en espèces sera fixée par un accord entre les États participants, 
l’État assisté et l’OACI. Pour la détermination de ces contributions il y aura lieu de tenir compte des avantages obtenus. 
 
4.1.3 Le terrain nécessaire à l’établissement ou au développement des installations ou services et qui sera fourni par 
l’État assisté aux termes de l’article 72 de la Convention, sera considéré comme constituant une part de sa contribution 
à l’organisation de ces installations ou services. 
 
4.1.4 Tout accord en vue de fournir une aide collective doit prévoir la destination définitive du terrain, des bâtiments 
et de l’équipement prévus par cet accord, sans préjudice de l’application de l’article 75 de la Convention. 
 
4.1.5 Tout accord d’assistance collective devra comporter une clause aux termes de laquelle les États participants 
devront rembourser à l’OACI tous les frais extraordinaires d’enquêtes, de négociations, de conférences et les autres 
dépenses relatives à la réalisation du projet. 
 
4.1.6 Les frais d’exploitation et d’entretien d’une installation ou d’un service assurés grâce à l’OACI sur le territoire 
d’un État assisté devront, autant que possible, être supportés par cet État. Toutes les taxes d’usage mises en vigueur 
par l’État assisté seront perçues et utilisées conformément aux termes de l’accord en vertu duquel l’installation ou le 
service auront été organisés (voir paragraphe 3.9) ou, à défaut, conformément aux recommandations du Conseil. 
 
4.1.7 L’État assisté ne pourra percevoir aucun droit de douane ni aucune autre taxe sur l’équipement ou le matériel 
nécessaires à la construction, à l’exploitation ou à l’entretien des installations ou services organisés grâce à l’OACI. 
 
 
4.2. Règles relatives à la construction, à l’exploitation et à l’entretien  
 des installations et services de navigation aérienne 
 
4.2.1 La construction, l’exploitation et l’entretien des installations ou services ne seront entrepris par des personnes 
employées directement par l’OACI que dans des cas exceptionnels et lorsque des considérations d’efficacité ou d’autres 
facteurs importants l’exigeront impérativement. 
 
4.2.2 L’OACI tiendra à jour une liste d’experts techniques établie d’après les noms soumis à l’OACI par les États 
contractants, afin de pouvoir obtenir rapidement, lorsque la nécessité se présentera, les conseils ou l’assistance 
technique requise. 
 
4.2.3 Les contrats relatifs à l’exécution des travaux, à l’exploitation ou à l’entretien d’une installation ou d’un service 
assurés au moyen de fonds fournis sur une base collective par des États participants et par l’intermédiaire de l’OACI 
seront établis de préférence au nom du gouvernement de l’État assisté ; mais si cela est jugé impossible, le Conseil de 
l’OACI passera par l’intermédiaire d’un organisme public ou privé qui, sous le contrôle de l’OACI, prendra toutes les 
mesures nécessaires, procédera aux études, à la négociation de contrats, et dirigera la construction, l’exploitation et les 
travaux d’entretien des installations ou services en cause. Ces intermédiaires peuvent être des gouvernements, 
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organismes ou personnes compétentes agréées par les gouvernements des États participants et de l’État assisté. C’est 
seulement dans des cas exceptionnels que l’OACI passera le contrat en son propre nom. 
 
4.2.4 En règle générale, les contrats seront passés après appel à la concurrence mais l’autorité chargée de passer 
un contrat sera libre de choisir le concurrent le plus qualifié pour exécuter le travail et ne sera pas tenue de traiter avec 
le moins-disant. 
 
4.2.5 Lorsqu’un contrat doit être passé au nom du gouvernement d’un État assisté, les États participants peuvent 
exiger l’approbation préalable du Conseil. 
 
4.2.6 Le personnel, les entrepreneurs, la main-d’œuvre et les matériaux de l’État assisté seront utilisés dans toute la 
mesure du possible, sous réserve de considérations d’efficacité et d’économie. 
 
 
4.3. Règles relatives à la formation du personnel 
 
4.3.1 L’OACI aidera, s’il y a lieu, un État demandeur à former son personnel destiné à assurer l’exploitation et 
l’entretien des installations ou services de navigation aérienne, soit par l’intermédiaire d’un organisme public ou privé, 
soit, dans des cas exceptionnels, en fournissant ses propres instructeurs. Le contrat relatif à la formation du personnel 
sera établi conformément aux dispositions générales des paragraphes 4.2.3 et 4.2.6. 
 
4.3.2 L’aide en cause peut comprendre : 
 
4.3.2.1 La formation de personnel considérée comme faisant partie intégrante d’un projet comportant la construction 
ou l’exploitation et l’entretien d’installations ou services financés par l’intermédiaire de l’OACI. 
 
4.3.2.2 La désignation par l’intermédiaire de l’OACI d’instructeurs destinés à assurer la formation du personnel sur le 
territoire d’un État demandeur. 
 
4.3.2.3 La formation du personnel en dehors même du territoire de l’État demandeur. 
 
4.3.3 Toute assistance pour la formation du personnel, assurée conformément aux termes du Chapitre XV de la 
Convention par le gouvernement d’un État ou par un organisme privé, sera fournie au nom de l’OACI et conformément 
aux standards prescrits par l’OACI. 
 
 
4.4. Règles générales de procédure 
 
4.4.1 Toute demande d’aide financière et technique devra, avant de pouvoir être examinée par le Conseil, être 
assortie d’une documentation justificative faisant ressortir en particulier les mesures prises par l’État demandeur en 
application des principes formulés au paragraphe 3.4 ci-dessus. 
 
4.4.2 Lorsqu’un État demandeur déposera une demande d’aide, et que le Conseil aura décidé qu’effectivement l’aide 
de l’OACI est nécessaire, ou lorsque l’OACI interviendra de sa propre initiative conformément aux termes de l’article 69 
de la Convention, le Conseil devra tout d’abord porter le cas à la connaissance des États susceptibles d’être intéressés, 
et les inviter à formuler leurs observations dans un délai déterminé. La consultation portera en particulier sur la question 
de savoir si oui ou non l’État est disposé à participer à un programme d’aide collective aux installations et aux services 
considérés. 
 
4.4.3 Le Conseil, après enquête, et s’il y a lieu expertise portant sur les divers éléments de l’affaire, devra poursuivre 
ses consultations avec les États intéressés et convoquer, s’il y a lieu, une conférence de ces États afin d’arriver à une 
décision rapide sur les mesures à prendre. 
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4.4.4 L’OACI fera tout le nécessaire pour que tous les États intéressés, y compris le demandeur, soient tenus au 
courant de tout ce qui concerne l’instruction de l’affaire ; en particulier l’État demandeur devra être mis en mesure de 
participer à toute enquête sur son territoire qui serait faite au cours de l’instruction. 
 
 

A14-37 : Élargissement de la participation des États usagers 
aux accords de financement collectif 

 
L’Assemblée, 
 
Considérant que la politique de l’Organisation dans le domaine de l’aide collective reste en vigueur telle qu’elle est 
définie au Chapitre XV de la Convention et dans la Résolution A1-65, 
 
Considérant que, conformément à cette politique, des accords ont été conclus pour le financement collectif de certains 
services de navigation aérienne dans diverses régions du monde, 
 
Considérant que la plupart des États dits usagers dont les aéronefs survolent ces régions, et qui par conséquent tirent 
avantage desdits services, ont signé d’emblée lesdits accords ou y ont adhéré par la suite, 
 
1. Prend acte avec satisfaction des efforts déployés par le Conseil et par son Président pour obtenir l’adhésion 
aux accords de financement collectif de tous les États usagers, efforts qui ont abouti dans certains cas ; 
 

2. Prie instamment les États usagers qui 1) ne contribuent pas encore aux charges résultant de l’application des 
accords de financement collectif, ou 2) n’y contribuent qu’en partie conformément à des arrangements conclus 
antérieurement avec le Conseil, d’envisager aussitôt que possible d’adhérer à ces accords ou, en tout cas, de contribuer 
intégralement aux charges qui en résultent ; 
 
3. Charge le Conseil de poursuivre ses efforts en vue d’obtenir la plus large participation possible des États 
usagers aux accords de financement collectif. 
 
 

A16-10 : Aspects économiques, financiers et de financement 
collectif de la mise en œuvre 

 
L’Assemblée, 
 
Considérant que, dans ses Résolutions A12-5 (3 et 4) et A15-5 (1 et 2), elle a défini certaines politiques de l’Organisation 
concernant les aspects économiques, financiers et de financement collectif de la mise en œuvre, ainsi que l’application 
correspondante du Chapitre XV de la Convention, 
 

Considérant que, par sa Résolution A15-2, elle a chargé le Conseil d’étudier et de lui soumettre, lors de sa session 
suivante, un nouveau texte dans lequel seraient classées et intégrées les résolutions en vigueur, y compris celles de sa 
15e session, 
 
Considérant que les politiques définies dans les résolutions mentionnées ci-dessus doivent être intégrées en une 
résolution unique qui indique sa politique permanente en la matière et que, à cette fin, les résolutions originales 
devraient être annulées en totalité ou en partie, 
 
1. Prie instamment les États contractants, tant usagers que fournisseurs, d’examiner attentivement, notamment 
aux réunions régionales, la justification économique des installations et services de navigation aérienne projetés, de 
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façon que les besoins bien fondés de l’aviation civile internationale soient satisfaits sans qu’il en résulte une dépense 
hors de proportion avec les avantages retirés et, à cet effet, invite le Conseil à aider les États, autant qu’il le pourra, 
lorsqu’ils examinent et évaluent les aspects économiques et financiers des plans régionaux ; 
 
2. Rappelle aux États contractants que, lorsqu’ils ne sont pas en mesure de s’acquitter par leurs propres moyens 
des obligations que leur impose la Convention en ce qui concerne la mise en œuvre des plans régionaux, ils devraient 
explorer la possibilité de réaliser cette mise en œuvre en recourant à des emprunts pour les dépenses en capital, à des 
organismes d’exploitation, à l’assistance technique, dans les différentes formes sous lesquelles elle peut être disponible, 
ou à d’autres moyens compatibles avec les dispositions de la Convention, avant de s’adresser à l’OACI pour faire appel 
aux mesures de financement collectif prévues au Chapitre XV de la Convention ; 
 
3. Invite les États contractants à demander des renseignements à l’OACI, selon les besoins, lorsqu’ils examineront 
ces différentes possibilités ; 
 
4. Charge le Conseil de guider et d’aider les États contractants au sujet du paragraphe 2 ci-dessus. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

V-1 

PARTIE V. QUESTIONS JURIDIQUES 
 
 
 

A37-22 : Exposé récapitulatif des aspects de la politique 
permanente de l’OACI dans le domaine juridique 

 
L’Assemblée, 
 
Considérant qu’il est jugé souhaitable de récapituler les résolutions de l’Assemblée sur la politique de l’Organisation 
dans le domaine juridique afin de faciliter leur mise en œuvre et leur application concrète en rendant les textes plus 
accessibles, plus compréhensibles et plus logiquement agencés, 
 
1. Décide que les appendices à la présente résolution constituent l’exposé récapitulatif des aspects de la politique 
permanente de l’OACI dans le domaine juridique à jour tels qu’ils existent à la clôture de la 37e session de l’Assemblée ; 
 
2. Décide de continuer d’adopter à chaque session ordinaire un exposé récapitulatif des aspects de la politique 
permanente de l’OACI dans le domaine juridique ; 
 
3. Déclare que la présente résolution annule et remplace la Résolution A36-26. 
 
 
 

APPENDICE A 
 

Politique générale 
 
L’Assemblée, 
 
Considérant que l’aviation civile internationale peut grandement aider à créer et à préserver entre les nations et les 
peuples du monde l’amitié et la compréhension, alors que tout abus qui en serait fait peut devenir une menace pour la 
sécurité générale, 
 
Considérant qu’il est désirable d’éviter toute mésentente entre les nations et les peuples et de promouvoir entre eux la 
coopération dont dépend la paix du monde, 
 
Réaffirme le rôle important du droit dans la prévention et la résolution des conflits et des différends entre les nations et 
les peuples du monde, en particulier dans la réalisation par l’Organisation de ses buts et objectifs. 
 
 
 

APPENDICE B 
 

Procédure d’approbation des projets de 
conventions de droit aérien international 

 
L’Assemblée décide que la procédure d’approbation des projets de conventions est la suivante : 
 
1. Tout projet de convention que le Comité juridique considère comme prêt à être soumis aux États à titre de 
projet final est transmis au Conseil en même temps qu’un rapport à ce sujet ; 
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